
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.86 - Délibération de mandat spécial aux élus municipaux pour déplacement à 
Paris dans le cadre du 105ème congrès des Maires

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23

Des élus peuvent être appelés à représenter la Ville sur le territoire national ou international, pour des 
missions à caractère exceptionnel, temporaire et ne relevant pas de leurs missions courantes, 
accomplies dans l'intérêt communal. 

Ces missions doivent alors faire l'objet, préalablement à leur réalisation, d'un mandat spécial octroyé 
par délibération du Conseil municipal, à des élu(e)s nommément désigné(e)s.



En effet, en application des articles L.2123-18 et R. 2123-22-1 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT), les membres du Conseil municipal chargés de mandats spéciaux peuvent 
prétendre au remboursement de leur frais de repas, de nuitée et de transport, sur présentation de 
justificatifs des dépenses réellement engagées.

Le 105° Congrès des Maires de France aura lieu à Paris, du 20 au 23 novembre 2023. Cette
manifestation est organisée chaque année et un déplacement d'élus de la ville des Arcs sur Argens est 
prévu en ce sens.

Le Congrès des Maires est l'occasion pour les congressistes de pouvoir débattre, échanger et
interpeller les pouvoirs publics sur des enjeux majeurs au travers de conférences, de débats en 
plénière et forums thématiques ou encore en points infos sur les grands sujets d'actualité ou d'actions 
des communes. C'est aussi et surtout un temps fort de dialogues et d'échanges entre élus nationaux 
(communaux, intercommunaux, ...).

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de donner mandat spécial, dans le cadre d'un déplacement à Paris pour le 105è Congrès

des Maires de France qui se déroulera du 20 au 23 novembre 2023, au Maire, Nathalie GONZALES, 
aux adjoints au Maire, Messieurs Olivier POMMERET et Stéphane HUDDLESTONE, aux conseillères 
municipales Mesdames Emilie GROSSI-WAGNER et Christelle VIRQUIN.

-D’autoriser la prise en charge des frais liés à ce mandat spécial par paiement direct aux
fournisseurs ou par remboursement a posteriori des frais avancés aux élus susmentionnés,
aux frais réels engagés, sur présentation des justificatifs de dépenses.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


